
 
Estimation des coûts d’une proposition faite 

en campagne électorale 
Date de publication :  2019-09-16 

Titre abrégé :  Crédit d’impôt pour les activités artistiques des enfants 

  

Description : Réintroduire le crédit d’impôt pour les activités artistiques des enfants aux 
mêmes conditions qu’au cours de l’année d’imposition 2015, mais le crédit 
serait maintenant remboursable. La nouvelle prestation entrerait en vigueur le 
1er janvier 2020. Cette proposition interagit avec une autre proposition visant à 
diminuer progressivement le taux d’imposition fédéral du premier palier 
d’imposition de 15,00% à 13,75% à partir de 2021. 

  

Ligne(s) d’exploitation : Dépenses de fonctionnement et d’immobilisations 

Sources des données : Variable Source 
Impôt fédéral sur le revenu  
Transferts de revenus fédéraux 

BD/MSPS, Statistique Canada 
BD/MSPS, Statistique Canada 

Croissance démographique Modèle économique du DPB 
  

 

Estimation et méthode de 
projection :  

  

Le coût du rétablissement du crédit d’impôt pour les activités artistiques des 
enfants a été calculé en simulant les changements nets à l’impôt sur le revenu 
et aux transferts de revenus fédéraux à l’aide de l’outil BD/MSPS de Statistique 
Canada1. La simulation des coûts a été ajustée afin d’inclure des prestations 
pour les enfants handicapés. Au-delà de 2025, la diminution de l’impôt fédéral 
sur le revenu des particuliers a été projetée à partir du taux de croissance 
démographique du DPB et de l’évolution de la croissance de la demande 
moyenne donnée par l’outil BD/MSPS. Cette estimation des coûts ne tient 
compte d’aucun impact sur le comportement. 

 

Évaluation de l’incertitude : L’estimation comporte un faible degré d’incertitude. L’incertitude découle de 
l’absence d’une réponse comportementale. 

                                                        
1 La présente analyse se fonde sur la Base de données et le Modèle de simulation des politiques sociales 
(BD/SPSM) de Statistique Canada. Les hypothèses et calculs qui sous-tendent les résultats de la simulation de 
l’outil BD/SPSM sont l’œuvre du Bureau du directeur parlementaire du budget (DPB), qui assume l’entière 
responsabilité pour l’utilisation et l’interprétation de ces données. 



Coûts de la mesure proposée 

Millions de $ 2019-2020 2020-2021 2021-2022 2022-2023 2023-2024 2024-2025 2025-2026 2026-2027 2027-2028 2028-2029 
Rétablissement du 
crédit d’impôt 
pour les activités 
artistiques des 
enfants   

14 57 58 60 61 63 64 66 67 69 

Effets d’interaction 0 -1 -2 -4 -5 -5 -5 -7 -8 -9 

Coût total 14 56 56 56 56 58 59 59 59 60 

Notes :  
Les estimations sont présentées selon la méthode de la comptabilité d’exercice, telles qu’elles figureraient dans le budget et les comptes publics.  
Les chiffres positifs diminuent le solde budgétaire; les chiffres négatifs l’augmentent. 
« - » = Le DPB ne prévoit pas de coût financier. 
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